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1 – Accès au site de gestion VACAF 
➢ 1.1 Demande d’accès au site

▪ Connectez vous à l’adresse suivante : https://partenaires.vacaf.org

▪ Découvrez VACAF et les aides aux vacances

▪ Cliquez sur la rubrique « Demander une labellisation Familles »

▪ mot de passe oublié".

https://partenaires.vacaf.org/
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1 – Accès au site de gestion VACAF 
➢ 1.1 Demande d’accès au site

▪ Cliquez sur la rubrique « Demander une labellisation dispositifs 
familles »

▪ Cliquez sur le déroulant « AVF, dispositif d’Aide aux Vacances 
Familles »

▪ Puis sur le déroulant « Votre demande de labellisation AVF »

▪ Et enfin cliquez sur la mention « Cliquez ici »

▪ mot de passe oublié".
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➢ 1.1 Demande d’accès au site

▪ Complétez le formulaire ci-contre : mot de passe oublié".

Seul le responsable légal de la structure peut établir la demande d’accès
initiale.

Tous les éléments en rouge doivent obligatoirement être renseignés. 
Complétez ensuite le n° Siret de votre structure si elle en dispose, cochez la 
case de certification, saisissez le captcha.
Enfin, cliquez sur « Valider ma demande d’inscription »

Une fois ce formulaire renseigné et validé, vous recevrez un mail pour choisir
votre mot de passe et activer votre compte (Cf. page suivante).

Notez bien que l’e-mail indiquée ici sera désormais votre identifiant de
connexion.

1 – Accès au site de gestion VACAF 
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➢ 1.2 Activation de votre compte

• En consultant la messagerie correspondant au mail indiqué sur le
formulaire de demande d’accès au site (Cf. page 3), vous retrouverez le
message ci-contre intégrant une URL.

• Pensez également à consulter éventuellement vos spams si vous
ne visualisez pas le message dans votre boite de réception

• Cliquez sur l’URL indiquée (https//:2023.vacaf.org….)

• Ou copiez-là puis collez-là dans la barre d’adresse de votre navigateur
internet pour pouvoir activer votre compte et choisir votre mot de
passe (Cf. page suivante).

Ne pas utiliser Internet Explorer mais obligatoirement les 
navigateurs Edge, Mozilla ou Chrome.

1 – Accès au site de gestion VACAF 
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➢ 1.2 Activation de votre compte

Pour activer votre compte, vous devez choisir votre mot de passe en appliquant
les critères suivants :

✓ Il doit être composé de 8 caractères au minimum à 12 caractères au
maximum

✓ Et doit contenir au moins 3 des 4 types de caractères suivants :
• lettres majuscules sans accent : A à Z
• lettres minuscules sans accent : a à z
• chiffres : 0 à 9
• caractères spéciaux suivants : ! # $ % & * / . , ; : - _

Saisissez votre mot de passe deux fois :
• Une fois dans le champ « mot de passe »
• Puis dans le champ « Vérification du mot de passe »

Enfin cliquez sur « Activer mon accès ».
• Un message de confirmation apparaît avec un lien vers le site.

1 – Accès au site de gestion VACAF 
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➢ 1.3 Connexion au site de gestion VACAF

▪ Saisissez sur cet écran de connexion : 

votre identifiant 
(mail saisi sur le formulaire de demande d’accès)

Et votre mot de passe

Puis cliquez sur valider

1 – Accès au site de gestion VACAF 
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➢ 2.1 Accès à la création de la fiche

2 – Création de votre fiche structure

▪ Cliquez sur le menu « Vos fiches structures »

▪ Puis cliquez sur « Ajouter une nouvelle structure »

Vous devez procéder à la création d’une fiche pour 
chacune des structures dont vous êtes gestionnaire
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➢ Création de la fiche

2 – Création de votre fiche structure

▪ Complétez le formulaire, validez, puis cliquez sur « Retour au tableau de bord des structures »

Les champs surlignés en rouge sont obligatoires, ainsi que le téléchargement de votre RIB 
en format PDF, sans oublier la coche de certification sur l’honneur

01

02

03
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4 – Demande de conventionnement
➢ Accès à la demande

▪ Sur le tableau de bord des structures, cliquez sur 
« Demander un agrément »

▪ Puis sur « Demander un agrément AVF et/ou AVS »
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➢ Formulaire de demande d’agrément

4 – Demande de conventionnement
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➢ Complétude du formulaire de demande d’agrément

4 – Demande de conventionnement

✓ Complétez le formulaire : 

• Cochez, impérativement, le ou les dispositifs pour lesquels vous souhaitez 
demander une labellisation :  AVF et/ou AVS

• Cochez la typologie de votre structure

• Cochez les types d’hébergement proposés par votre structure

• Sélectionnez votre classement Atout France

• Saisissez les informations administratives de votre structure, ainsi que les 
critères de recherche et les services que vous proposez. Ces informations sont à 
destination de notre site public pour l’information aux allocataires

• Cochez l’engagement sur le remboursement des éventuels trop perçus

• Cochez l’engagement sur le respect de la charte de la laïcité

• Cochez la certification sur l’honneur

✓ Terminez par la validation du formulaire

La demande de conventionnement est à effectuer pour chacune de vos 
structures
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4 – Demande de conventionnement
➢ Affichage de la prise en compte de votre demande

▪ Après validation de votre demande d’agrément, la 
mention « Demande en cours d’instruction » s’affiche 
sous le bandeau portant le nom de votre structure.
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4 – Instruction de votre demande de labellisation

1. Après validation de votre formulaire de demande, VACAF instruit votre dossier.

2. Votre demande est validée : vous recevez par mail la convention et la charte de la laïcité.
Votre demande est refusée : vous recevez un mail précisant le motif du refus.

3. Vous retournez la convention en deux exemplaires et la charte de laïcité signées et 
paraphées à VACAF par courrier à l’adresse suivante : VACAF 139 Avenue de Lodève 34943 
Montpellier Cedex 9

4. Après signature de la convention par VACAF, la validation définitive de votre labellisation 
intervient sur le site et vous recevez un mail de confirmation.

5. Vous pouvez accéder au dispositif AVF et/ou AVS et procéder à la saisie de séjours.

6. Vous recevez par courrier la convention signée par VACAF. 
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Vous avez reçu un message vous informant la 
confirmation de votre labellisation ?

Vous avez désormais accès aux onglets AVF sur le site 2023.vacaf.org

Pour découvrir comment rechercher une famille, poser vos réservations et facturer vos 
séjours, consultez le guide Partenaires disponible sur la page d’accueil du site 
2023.vacaf.org


